
COMMISSION PERMANENTE DU SDEA 
 
 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 
 

Séance du mercredi 18 octobre 2023 à 9h30 
en salle Etienne Burger au SDEA 

à Schiltigheim 
 

sous la présidence de M. PFLIEGERSDOERFFER Frédéric 
 
 

Membres présents : Mme/MM. 
BACH Francis ; BARBIER Patrick ; BIHL Pierre ; GEIST Pierre ; HITTINGER Denis ; JANUS 
Serge ; JEANPERT Chantal ; LASTHAUS Jean-Claude ; LUTTMANN Pierre ; MICHEL 
Patrick ; NETZER Jean-Lucien ; PANNEKOECKE Jean-Bernard ; RIEDINGER Denis ; 
SCHANN Gérard ; SCHULTZ Denis ; SENE Marc ; STUMPF René ; WOLF Francis. 
 
 
Membres représentés : Mmes/MM. 
DOLLINGER Isabelle (donne pouvoir à LASTHAUS Jean-Claude) 
GUILLIER Anne (donne pouvoir à PFLIEGERSDOERFFER Frédéric) 
HENTSCH Bernard (donne pouvoir à PFLIEGERSDOERFFER Frédéric) 
IMBS Pia (donne pouvoir à WOLF Francis) 
INGWILLER Bernard (donne pouvoir à WOLF Francis) 
ISEL Roger (donne pouvoir à LASTHAUS Jean-Claude) 
REINER Denis (donne pouvoir à RIEDINGER Denis) 
SCHAAL Thierry (donne pouvoir à SCHANN Gérard) 
THIELEN Pierre (donne pouvoir à WOLF Francis) 
 
 
Membres absents excusés : MM. 
DECKER Claude ; HOFFSESS Marc ; HUBER Claude ; MANDRY Jean-Claude ; SUCK 
David ; WANTZ Philippe. 
 
 
Invité absent excusé : M. 
SCHIESTEL André, Trésorier du SDEA Alsace-Moselle 
 
 
Assistaient en outre : Mmes/MM. 
HERMAL Joseph, Directeur Général du SDEA 
BURCKEL Estelle, Directeur Général Adjoint du SDEA 
FUCHS Isabelle, Directeur Général Adjoint du SDEA 
MELLIER Pascal, Directeur Général Adjoint du SDEA 
TOUSSAINT Hadrien, Directeur des Ressources Financières et Matérielles 
MUSSLIN Nicolas, Chef de services des Affaires juridiques 
 
 
Date de convocation : 12 octobre 2023 
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ADHÉSION AU CEREMA : DÉSIGNATION D’UN DÉLÉGUÉ 
 
Le Président informe la Commission Permanente que le Centre d’Études et 
d’expertises sur les Risques, l’Environnement, la Mobilité et l’Aménagement 
(CEREMA), créé en 2014, est un établissement public placé sous la tutelle conjointe 
du Ministère de la Transition Écologique et du Ministère de la Cohésion des Territoires. 
 
Il ajoute que le CEREMA a été créé suite à la fusion de plusieurs établissements 
publics scientifiques et techniques de l’État, et qu’il développe des relations étroites 
avec les collectivités.  
 
Il relève que ses missions principales sont : 
1. d’une part, de constituer un centre de ressources et d’expertise scientifique et 

technique interdisciplinaires ; 
2. d’autre part, d’apporter son concours à la mise en œuvre et à l’évaluation des 

politiques publiques en matière d’aménagement durable, d’urbanisme, de transition 
écologique et de cohésion de territoires, dans plusieurs domaines dont la prévention 
des risques naturels. 

 
Il précise que suite à l’évolution des statuts du CEREMA, les collectivités territoriales 
et leurs groupements peuvent y adhérer depuis début 2023. 
 
Il souligne qu’en devenant membres, les collectivités : 
− peuvent confier des études ou des expertises au CEREMA sans mise en 

concurrence préalable, au titre de la quasi-régie ; 
− bénéficient de l’accès à une veille technique, des documents méthodologiques et 

des clubs thématiques ; 
− bénéficient d’une réduction de 5 % sur les tarifs du CEREMA ; 
− peuvent participer aux instances de gouvernance du CEREMA (voix délibérative en 

Comité d’orientation régional, participation à l’élection des membres des instances 
de gouvernance). 

 
Il expose que le SDEA souhaite pouvoir s’appuyer sur l’expertise du CEREMA 
s’agissant de certains dossiers spécifiques (expertises géotechniques dans les 
situations de contentieux/précontentieux ou encore assistance technique et 
méthodologique en matière de gestion intégrée des eaux pluviales…). 
 
Il précise que le coût de l’adhésion pour le SDEA sera de 2 000 € par an, avec un 
engagement sur quatre ans et que la première cotisation due sera celle de 2024. 
 
Il demande aux membres de la Commission Permanente si l’un(e) d’entre eux souhaite 
siéger au sein du CEREMA au titre du SDEA. 
 
M. Francis WOLF se déclare volontaire.  
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APRES en avoir délibéré ; 
 

LA COMMISSION PERMANENTE 
A L’UNANIMITE 

 
• PREND ACTE des informations et des précisions fournies par le Président ; 
 
• AUTORISE l’adhésion du SDEA au CEREMA et le paiement de la cotisation y 

afférente ; 
 

• AUTORISE le Président à signer tous les documents y afférents ; 
 
• DESIGNE M. Francis WOLF au sein des instances du CEREMA. 
 
 
Suivent au registre les signatures du Président et du Secrétaire de séance. 
 
 

POUR EXTRAIT CONFORME 
Délibération certifiée exécutoire 
 

 Le Président 
 
 
 
 
 

Frédéric PFLIEGERSDOERFFER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
"La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 
d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix, BP 51038, 67070 Strasbourg Cedex) ou 
d’un recours gracieux auprès du Syndicat des Eaux et de l’Assainissement Alsace-Moselle, étant précisé que celui-ci dispose alors d’un délai 
de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou 
implicite, pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. Pour les requérants résidant outre-
mer ou à l'étranger, des délais supplémentaires de recours ont été prévus par le Code de justice administrative." 
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